
Analyse de la biodiversité à Niort - fiche de synthèse d’unité écologique (DSNE-GODS, 2010)

Peu d’espèces de mammifères sont directement inféodées à la Sèvre niortaise, toutes les espèces étant un minimum terrestres. Elles dépen-
dent donc en grande partie de la disponibilité et de la qualité, notamment en terme de tranquilité, des milieux terrestres connexes.
Quatre espèces semi-aquatiques protégées et patrimoniales ont été signalées sur Niort :
- la Loutre d’Europe : espèce protégée et d’intérêt européen, elle a été contactée (épreintes (crottes) et en chasse) régulièrement sur Galu-
chet depuis 2006 (pont du bief  sous la rocade), soupçonnée sur l’amont de Niort (notée à Echiré en 2008/09), elle a été confi rmée en 2010 
comme transitant dans Niort (pont de la rocade au Vivier, passerelle de Surimeau),
- la Musaraigne (Crossope) aquatique : protégée au niveau national et inféodée aux ripisylves (cordon boisé sur la berge) et zones de marais, 
cette espèce discrète a été contactée en 1998 et 2005 dans des pelotes de rejection de Chouette effraie à Chantemerle,
- Campagnol amphibie (liste rouge, en cours de protection nationale) : espèce fortement menacée et en forte régression en Deux-Sèvres à 
cause de la gestion inadaptée des berges de cours d’eau et la régression des massifs d’hélophytes (roselières), elle n’a été revue sur Niort que 
récemment et ponctuellement sur le marais de La Plante (donnée Parc Interrégional du Marais poitevin),
- Chauves-souris : les inventaires (points d’écoute au détecteur ultra-sons) réalisés sur Galuchet et Tesson ne permettent pas de distinguer 
sur quels milieux, des marais ou de la Sèvre, chassent réellement ces espèces. Ainsi, près de 9 espèces (sur les 19 connues en Deux-Sèvres et 
12 à Niort) ont été observées. Toutes protégées au niveau national, une espèce ressort particulièrement car réellement inféodée aux milieux 
aquatiques comme terrains de chasse et utilisant également très régulièrement les ouvrages d’art comme gîte de transit voire de mise-bas : 
le Murin de Daubenton. Ainsi, sous la corniche du pont en béton (rive gauche) de la rocade en aval du Vivier, une colonie de mise-bas 
de chauves-souris (espèce non identifi ée) a ainsi été découverte cette année.

sur quels milieux, des marais ou de la Sèvre, chassent réellement ces espèces. Ainsi, près de 9 espèces (sur les 19 connues en Deux-Sèvres et 

3.5. Libellules (Odonates)
Nom vernaculaire amont centre aval

Demoiselles
Caloptéryx éclatant
Caloptéryx vierge
Caloptéryx ouest-méditerranéen 1917
Agrion délicat
Agrion porte-coupe 1908
Agrion jouvencelle
Agrion mignon
Agrion à larges pattes
Agrion blanchâtre
Agrion orangé
Agrion élégant
Agrion de mercure 1930
Naïade aux yeux bleus
Naïade au corps vert
Leste vert
Leste brun
Libellules
Aeschne affi ne
Aeschne bleue
Aeschne isocèle 1908
Aeschne mixte 1996
Aeschne paisible 1930
Aeschne printanière 1930
Anax empereur
Anax napolitain
Cordulégastre annelé

Nom vernaculaire amont centre aval

Cordulie à corps fin
Cordulie métallique 1930
Libellule écarlate
Libellule fauve
Gomphe de Graslin
Gomphe semblable
Gomphe gentil
Gomphe à forceps
Gomphe à crochets
Orthétrum brun
Orthétrum bleuissant 1930
Orthétrum réticulé
Orthétrum à stylet blanc

Sympétrum méridional
Sympétrum de Fonscolombe 1908 (Sèvre ?)
Sympétrum sanguin
Sympétrum à côtés striés

Total 2010
+ espèces 2000-2009

+ historiques

14 11 17
20 ? 10
4 3 9

Caloptéryx éclatant et Agrion blanchâtre, deux espèces encore bien présentes (N. Cotrel)Caloptéryx éclatant et Agrion blanchâtre, deux espèces encore bien présentes (N. Cotrel)
Gomphe de Graslin (droite), espèce hautement patrimoniale récemment découverte à Niort (G. Royer)

De nombreux espaces peuvent être 
utilisés par le Murin de Daubenton et 
d’autres chauves-souris comme gîtes 
de transit voire de mise-bas (SFEPM) : 
disjointements entre les moellons, sous 
les corniches des ponts en béton ou au 
fonds des drains

Accouplement de Cordulie à corps finAccouplement de Cordulie à corps fin
à Tesson (L. Debordes)

Aeschne isocèle, disparue très probablement suite à 
l’aménagement des berges de la Sèvre (N. Cotrel)l’aménagement des berges de la Sèvre (N. Cotrel)l’aménagement des berges de la Sèvre (N. Cotrel)

           espèce historique
           espèce contemporaine (<10 ans)
           espèce contactée en 2010 gras :  espèce patrimonialeespèce patrimonialeespèce patrimonialeespèce patrimoniale
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La composition et l’intérêt des cortèges de libellules par section de Sèvre ainsi que leur évolution est patriculièrement indicatrice de l’évolu-
tion des milieux aquatiques présents sur la Sèvre niortaise mais aussi sur les parcelles limitrophes. Sur les 58 espèces signalées historiquement 
sur le département (1 seule disparue depuis), au moins 42 (la plupart des données historiquess niortaises - datant du catalogue d’Henri Gelin, 
niortais précurseur en la matière en France - de 1908 n’étant pas localisées à la commune) ont été signalées sur Niort, soit près de 72% de 
notre odonatofaune. Parmi celles-ci, 6 espèces ont disparu de Niort depuis 1930 dont :
- Agrion de mercure (protégé, annexe II Directive Habitats) : espèce des zones de sources ensoleillées, sa présence historique en 1930 
semble provenir de zones de sources/suintements dans le Galuchet,
- Aeschne isocèle (en danger sur la liste rouge régionale) :  inféodée aux eaux stagnantes à légèrement courantes riches en végétaux, en 
particulier rivulaire, sa non-observation à Niort (disparue des Deux-Sèvres en 1983) est logique au regard de la dispariation de
la ceinture de végétation de bord de Sèvre suite à l’artifi cialisation des berges ainsi qu’à, très probablement, l’arrivée de rongeurs invasifs 
(Ragondin, Rat musqué).  L’Aeschne printanière (quasi-menacé / liste rouge régionale) a subi le même sort car elle utilise le même bio-
tope.
On observe une variation de cortèges de libellules très nette entre chaque section étudiée. Seules 10 espèces en commun se retrouvent 
en effet sur ces 3 sections. En amont, la ripisylve dense et l’occupation du sol favorable des parcelles attenantes (boisements, prairies), 
avec la présence encore de certains bras de Sèvre non entretenus, constituent un habitat de premier ordre pour de nombreuses espèces 
de libellules. Les méandres de Sèvre allant d’Echiré à Niort constituent actuellement la portion de rivière la plus diversifiée et riche du 
département ! On compte 34 espèces récemment observées dont la majorité des espèces patrimoniales de ce milieu à Niort et plus globa-département ! On compte 34 espèces récemment observées dont la majorité des espèces patrimoniales de ce milieu à Niort et plus globa-département
lement à l’échelle de l’ensemble des eaux courantes des Deux-Sèvres :
- Gomphe de Graslin (protégée, annexe II Directive Habitats) et Gomphe semblable (déterminant Deux-Sèvres) : liées aux eaux courantes 
mais calmes, peu envasées, aux berges boisées et avec des prairies attenantes. Les méandres de la Sèvre en amont de Niort sont l’une des seules 
localités connues pour le Gomphe de Graslin en Deux-Sèvres et la seule où la reproduction a été prouvée,
- Cordulie à corps fin (protégée, annexe II Directive Habitats), dont la principale population du département se situe sur les méandres de la Sèvre 
en amont de Niort, inféodé aux eaux peu courantes avec une ripisylve dense d’aulnes voire de frênes,
- Aeschne mixte (liste rouge régionale) : apprécie les zones ensoleillées d’hélophytes (iris, joncs...) présentes sur les zones de marnage des cours 
d’eau et eaux stagnantes, cette espèce résiste en amont de Niort mais a disparu de l’aval,
- Gomphe à crochets (déterminant Deux-Sèvres) : se développe dans les eaux claires, courantes et bien oxygénées ; elle a ainsi disparu en aval 
de Niort suite aux travaux sur le lit de la rivière,
- Orthétrum bleuissant (déterminant Deux-Sèvres) : non retrouvé en aval depuis 1930, cette espèce encore assez commune est liée aux zonesOrthétrum bleuissant (déterminant Deux-Sèvres) : non retrouvé en aval depuis 1930, cette espèce encore assez commune est liée aux zonesOrthétrum bleuissant
de berges ouvertes (érodées) des cours d’eau de tous gabarits.

La section traversant le centre de Niort est de loin la plus pauvre avec seulement 11 espèces (pas de données historiques et contemporaines) 
observées. Aucune libellule n’est localisée qu’à cette section et le cortège correspond aux espèces ubiquistes, très adaptables. La seule espèce 
patrimoniale est l’Anax napolitain, en cours d’expansion à partir du Marais poitevin notamment, libellule appréciant les milieux neufs.
La section aval, à partir du Vivier, présente un cortège d’espèces appauvri, en comparaison de l’amont de Niort : 27 espèces au lieu de 
34, 9 espèces disparues dont la Cordulie métallique ainsi que les Aeschnes paisible et mixte, l’Orthétrum bleuissant (encore présents en Aeschnes paisible et mixte, l’Orthétrum bleuissant (encore présents en Aeschnes paisible et mixte, l’Orthétrum bleuissant
amont) ainsi que 2 espèces qui n’avaient été signalées que sur cette section (Caloptéryx ouest-méditerranéen, Agrion de mercure). Pour 
les trois premières espèces, leur disparition provient de l’artifi cialisation et l’appauvrissement des berges. Les espèces encore présentes 
correspondent aux eaux très calmes, avec présence d’herbiers aquatiques voire de ripisylves. Seuls l’Agrion mignon, espèce déterminante 
en Poitou-Charentes, et le Leste brun ont été observés sur cette section mais cela est lié en grande partie à la présence du Marais du 
Galuchet/La Plante. Le cortège d’eaux plus vives rencontré en amont n’y est pas présent.

Les Libellules, de par leur diversité et la présence de nombreuses espèces hautement patrimoniales, constituent un enjeu écologique fort pour 
la prise en compte du fl euve Sèvre niortaise en tant que biotope. De plus, il s’agit ici de la section de cours d’eau la plus remarquable du dé-
partement. Cependant, le compartimentage de la Sèvre, la régression et la déconnexion des marais connexes, l’expansion de l’Ecrevisse de 
Louisiane, l’aménagement et la gestion intensive de certaines sections de Sèvre (Noron), la régression des ripisylves (maladie importante des 
aulnes : phytophtora), sont autant de menaces importantes à prendre en compte pour la sauvegarde de ces «dragons volants» (traduction 
littérale de leur nom anglais : dragonflies).

Agrion de Mercure (G. Besseau) et la Cordulie métallique (internet), deux espèces patrimoniales Agrion de Mercure (G. Besseau) et la Cordulie métallique (internet), deux espèces patrimoniales 
encore assez fréquentes sur les cours d’eau des Deux-Sèvres mais non retrouvées à Niort

Inscrite sur la liste rouge régionale des espèces Inscrite sur la liste rouge régionale des espèces 
menacées, l’Aeschne mixte ne se retrouve plus 

qu’en amont de Niort 
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Valeur patrimoniale
Présence sur le milieu État de

conservationProtection Intérêt biologique
Flore patrimoniale

Grenouillette régional localisé / bras Tiffardière 
et Sèvre amont défavorable

Jonc des tonneliers local localisé / Sèvre amont défavorable
Sagittaire local localisé / Sèvre amont défavorable
Faune patrimoniale
Cygne tuberculé protégé départemental nicheur / non vu 2010 défavorable
Sarcelle d’été local migrateur/hivernant / ? stable
Sarcelle d’hiver national nicheur / non vu 2010 défavorable
Canard souchet local migrateur/hivernant / ? stable
Fuligule milouin local migrateur/hivernant / ? stable
Héron pourpré nationale régional migrateur/hivernant / ? favorable
Milan noir nationale européen nicheur / 7 contacts stable
Chevalier guignette nationale local migrateur/hivernant / ? favorable
Sterne pierregarin nationale européen migrateur/hivernant / ? défavorable
Hirondelle de rivage nationale local migrateur/hivernant / ? stable
Mammifères
Musaraigne aquatique nationale national non étudiée très défavorable ?
Loutre d’Europe nationale européen Sèvre niortaise, marais reconquête / Sèvre

3.6. Synthèse des enjeux biologiques
La Sèvre niortaise constitue l’axe majeur de la biodiversité niortaise, en tant que biotope mais aussi dans la formation et l’alimenta-
tion des marais connexes. La variété de ses reliefs forme successivement une zone alluviale plane, où l’expansion de crues pouvait 
se faire, puis des secteurs aux berges abruptes et boisées. 
Ainsi, on retrouve pas moins de 36 espèces de libellules qui fréquentent différemment les sections urbanisées, fortement aménagées 
de l’aval de Niort et la partie sauvage de l’amont de Niort. Malgré la disparition d’au moins 6 espèces, on compte dans ce cortège 11 
espèces patrimoniales encore présentes, dont 2 protégées et d’intérêt européen : le Gomphe de Graslin et la Cordulie à corps fin. 
3 espèces d’intérêt régional et 6 de niveau départemental viennent compléter cet état des lieux. Les méandres de la Sèvre niortaise 
en amont, par leur faible aménagement, concentrent l’essentiel de cet enjeu. Quant à elle, la Loutre d’Europe utilise actuellement 
comme axe de reconquête de la Sèvre niortaise amont et fréquente les marais connexes. En termes de gîtes, de ressource alimentaire 
et de tranquilité, elle doit probablement beaucoup plus utiliser l’amont de Niort. Plusieurs espèces de chauves-souris et de couleu-
vres aquatiques utilisent également ce fl euve comme terrain de chasse.
Pour les oiseaux d’eau,  l’exploitation du milieu, au moins en terme de tranquilité, est beaucoup moins dense, à l’instar du Martin-
pêcheur, entre Sainte-Pezenne et la limite aval du plan d’eau de Noron. En période de migration, le plan d’eau de Noron est cepen-
dant utilisé par de nombreuses espèces, dont plusieurs peu communes pour les Deux-Sèvres : Sterne pierregarin, Héron pourpré, 
Hirondelle de rivage et divers canards (Sarcelle d’été, Canard souchet, Fuligule milouin...). Les 47 espèces fréquentant la Sèvre à 
la saison hivernale contrastent d’ailleurs avec la diversité moindre des nicheurs avec seulement 13 espèces.
L’intérêt de ce fl euve est important pour les poissons migrateurs comme l’Anguille, les lamproies et les aloses.

La Sèvre constitue en outre un corridor biologique de premier ordre, en tant que fl euve mais aussi en tant qu’axe principal d’alimentation 
du Marais poitevin, pour les oiseaux d’eau, les mammifères semi-aquatiques ainsi que les chauves-souris, les libellules.

Groupe d’espèces Nombre 
espèces

Représentatitivé
Niort département

Flore 63 14% 3,2%
Mammifères 19 42% 31%
Oiseaux 61 32% 20%
Amphibiens 2 22% 7%
Reptiles 2 25% 18%
Libellules 42 98% 72%
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Documents de référence sur les marais de Niort
Généralités
Document d’objectifs Natura 2000 du Marais poitevin - Parc Interrégional du Marais Poitevin (2006)
SAGE Sèvre niortaise-Marais poitevin - IIBSN, Oréade (2010)
Enquêtes/suivis GODS : rapaces (1999-2001-2009), atlas régional des oiseaux nicheurs de Poitou-Charentes (2005-2008)
Atlas de Poitou-Charentes Nature : Amphibiens et Reptiles (2002), Libellules (2009), Mammifères (2010)
Niort
Etudes d’impact pour le contournement Nord de Niort : Oréade (1994), SAGE Environnement (2004), CERA Environnement (2007)
Diagnostic biologique de la Boucle de Chey - Ouest Aménagement (2000) 
Synthèse biologique pour le projet de rocade Nord de Niort - DSNE (2007) ; GODS (2007)

Valeur patrimoniale
Présence sur le milieu État de

conservationProtection Intérêt biologique
Putois régional non étudiée défavorable ?
Murin de Naterrer nationale européen non étudiée défavorable ?
Murin à moustaches nationale national non étudiée défavorable ?
Murin de Daubenton nationale national non étudiée stable ?
Noctule de Leisler nationale national non étudiée stable ?
Reptiles
Couleuvre à collier nationale local non étudiée, sur points 

d’eau et attenants
stable ?

Couleuvre vipérine nationale local stable ?
Poissons
Lamproie de Planer nationale européen Sèvre et affl uents ?
Lamproie marine nationale européen Sèvre et affl uents ?
Grande Alose nationale européen Sèvre et affl uents ?
Alose feinte nationale européen Sèvre et affl uents ?
Saumon atlantique nationale européen ponctuelle / Sèvre défavorable ?
Truite de mer nationale européen ponctuelle / Sèvre défavorable ?
Anguille européenne national Sèvre et affl uents défavorable
Brochet national Sèvre, affl uents, marais défavorable
Libellules (Odonates)
Gomphe de Graslin nationale européen amont de Niort stable ?
Cordulie à corps fi n nationale européen surtout amont de Niort défavorable ?
Agrion de mercure nationale européen disparu (1930)
Aeschne isocèle régional disparu (1908)
Aeschne mixte régional amont Niort (disparu/

aval)
défavorable

Cordulie métallique régional stable ?
Agrion mignon régional localisé/Sèvre, Galuchet stable ?
Aeschne printanière régional disparu (1930)
Aeschne paisible départemental localisé / Sèvre amont défavorable
Cordulégastre annelé départemental localisé / Sèvre amont stable ?
Gomphe à pinces départemental localisé / Sèvre amont stable
Anax napolitain départemental localisé / Sèvre aval favorable (expansion)
Agrion blanchâtre départemental partout hors centre stable
Orthétrum bleuissant départemental localisé / Sèvre amont défavorable



4. Enjeux et Menaces
4.1. Pressions 
Le fl euve de la Sèvre niortaise subit de nombreuses pressions liées aux aménagements passés et/ou aux pratiques actuelles :
- artifi cialisation des berges en centre-ville ainsi qu’en amont de l’agglomération (cabanisation) sur Surimeau/Chantemerle/Sainte 
Pezenne
- compartimentage des cours d’eau par les ouvrages hydrauliques
- absence de transparence (possibilité de franchissement) de la majorité des ouvrages pour les migrations de poissons (Anguille, aloses 
…)
- présence et gestion d’un plan d’eau (Noron) au fi l de la rivière (envasement, réchauffement de l’eau, faucardage de la végétation 
aquatique ...)
- diminution de la qualité de l’eau au cours du XXe siècle, même si une amélioration sur plusieurs éléments mesurés s’est produite au 
cours des 10 dernières années (cf. tableaux ci-dessous)
- espèces envahissantes : Ecrevisse de Louisiane, Ragondin, Poisson-chat ...
- dérangement par l’aménagement des berges en cheminements
- loisirs nautiques (érosion des berges, dérangement pour la grande faune)
- disparition d’une grande partie des zones d’expansion de crues et perte de fonctionnalité des zones humides résiduelles,

en particulier sur la boucle de Chey
- menace sur la pérennité de la ripisylve par dégradation de la qualité sanitaire d’une des essences voûtes du maintien de

berges (phytophtora de l’aulne) d’ici moins de 10 ans. Noté depuis 2006 sur le Marais poitevin, ce champignon
aurait touché 25% des arbres (sans mortalité encore constatée) en 2010 sur l’amont du Marais mouillé, en Deux-Sèvres.

Ces pressions ont entraîné la banalisation de la biodiversité niortaise, ainsi que cela a pu être constaté sur plusieurs des indicateurs biologiques 
choisis pour cette étude, sur les cortèges faunistiques (libellules, poissons) et fl oristiques (herbiers aquatiques, roselières de berges).

Le fl euve de la Sèvre niortaise subit de nombreuses pressions liées aux aménagements passés et/ou aux pratiques actuelles :

Tableaux sur l’évolution 
de la qualité des eaux de la 
Sèvre Niortaise - (Diagnostic 
du SAGE Sèvre niortaise-
Marais poitevin - SAFEGE, 
2004)

L’Ecrevisse de Louisiane, une espèce envahis-
sante très problématique (N. Cotrel)

L’Aulne glutineux, une espèce voûte pour le 
maintien d’une ripisylve sur la Sèvre (N. Cotrel)

La cabanisation, un aménagement de berges 
problématique et une source de dérangement pour 

la faune (N. Cotrel)

Moox : Matières Organiques OxydablesMoox : Matières Organiques Oxydables
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La validation récente du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) va permettre la mise en place de nombreuses actions 
sur le réseau hydraulique par l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN), déclinées en 12 objectifs :
1. La défi nition de seuils de qualité à atteindre en 2015,
2. L’amélioration de la qualité de l’eau en faisant évoluer les pratiques agricoles et non agricoles,
3. L’amélioration de l’effi cacité des systèmes d’assainissement,
4. La préservation et la mise en valeur des milieux naturels aquatiques,
5. La défi nition des seuils d’objectifs et de crise sur les cours d’eau, le Marais Poitevin et les nappes souterraines,
6. L’amélioration de la connaissance quantitative des ressources,
7. Le développement des pratiques et des techniques permettant de réaliser des économies d’eau,
8. La diversifi cation des ressources,
9. L’amélioration de la gestion des étiages,
10. Le renforcement de la prévention contre les inondations,
11. Le renforcement de la prévision des crues et des inondations (mise en place de plans de prévention ...),
12. L’amélioration de la protection contre les crues et les inondations (mise en place d’infrastructures/zones de surstockage et de ralentissement 
dynamique de l’eau) 
La mise en oeuvre du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de ce SAGE se réalisera progressivement sur le territoire, en 
fonction de la hiérarchisation des enjeux et actions.

La validation récente du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) va permettre la mise en place de nombreuses actions 

fonction de la hiérarchisation des enjeux et actions.

4.2. Etat de conservation actuel 
La section la plus conservée de la Sèvre est située en amont du centre-ville, entre Tesson et Sainte Pezenne. En effet, les berges 
n’y sont que faiblement aménagées, la ripisylve y est dense et continue, les habitations peu présentes au bord de l’eau et on note la 
présence de milieux rivulaires conservés (prairies, boisements de pente) sur la majorité du linéaire. La présence de petites annexes 
hydrauliques (bras) conforte encore davantage cet intérêt en tant qu’écosystème, en fournissant des faciès d’écoulement diversifi és et 
encore fonctionnels, donc des niches écologiques supplémentaires.
La traversée du centre-ville par la Sèvre niortaise est fortement canalisée par les ouvrages hydrauliques et l’aménagement des berges. 
De plus, la forte fréquentation des berges entraîne une pression supplémentaire.
La section aval présente l’essentiel des zones humides connexes et présente un lit majeur relativement préservé : prairies humides, 
marais, boisements de pente. Cependant, le lit mineur a subi un aménagement majeur : la création et l’entretien du plan d’eau de 
Noron (creusement, curages et faucardages des herbiers) . Enfi n, les berges sont aménagées en cheminement ou constructions sur les 
2 berges, ce qui perturbe son utilisation comme corridor biologique par les vertébrés supérieurs (mammifères, oiseaux).

La section la plus conservée de la Sèvre est située en amont du centre-ville, entre Tesson et Sainte Pezenne. En effet, les berges 

4.3. Dynamique actuelle en terme de prise en compte

Sèvre amontSèvre amont

Sèvre centreSèvre centre
Sèvre avalSèvre aval

Section de Sèvre la 
plus conservée

Sectorisation de la Sèvre Sectorisation de la Sèvre 
niortaise sur Niortniortaise sur Niort
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(source : IIBSN/SAFEGE - SAGE Sèvre Niortaise-Marais poitevin)
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4.5. Synthèse

4.4. Enjeux
Au vu de ces pressions, de l’état de conservation actuel et de son intérêt biologique ainsi que des processus engagés pour intervenir 
et protéger ce fl euve, plusieurs enjeux ressortent :
- conservation d’une diversité d’écoulement, étudier localement les possibilités de recréation de cette diversité, notamment sur l’axe 
Sèvre à l’amont de Niort par aménagement d’ouvrages,
- identifi cation et préservation des sites de frayères existants ou potentiellement intéressants (en lien avec ONEMA et fédération de 
pêche),
- limitation de l’impact de la fréquentation humaine (dérangement...) pour la faune,
- gestion et protection de la ripisylve avec des essences locales et au système racinaire immergé adapté à la préservation des berges de 
l’érosion ainsi qu’en permettant le développement d’une strate herbacée renforçant l’intérêt de cette unité écologique,
- protection et restauration des zones humides connexes afi n d’assurer le rôle tampon pour infl uencer la qualité de l’eau, le soutien au 
débit d’étiage et la protection des crues et inondations,
- préservation des zones d’expansion des crues restantes en y limitant strictement les aménagements urbains (lotissements, axes 
routiers, parkings, …),
- poursuite de la politique de traitements des eaux pluviales avant rejets pour améliorer la qualité des eaux et éviter des pics de 
pollutions ponctuelles après des épisodes de pluies ou d’orage,
- aménagements permettant la transparence écologique des ouvrages hydrauliques, pour les sédiments comme pour les migrations 
des poissons, raisonnée à l’échelle du bassin-versant,
- programme de lutte contre les espèces envahissantes prioritaires (impact sur l’écosystème, techniques de lutte possibles),
- renaturation des berges aménagées abandonnées (cabanes), voire diversifi cation des profi ls de berges (pente plus douce, ripisylve 
plus large,..) lorsque des opportunités foncières se présentent et permettent une meilleure emprise foncière ;
- mener une politique de recensement des sources et résurgences présentes sur l’amont de Niort, sensibiliser les propriétaires à une 
gestion adaptée de ces points d’eau et de leurs environs immédiats.

Au vu de ces pressions, de l’état de conservation actuel et de son intérêt biologique ainsi que des processus engagés pour intervenir 

En outre, des actions intéressantes sont menées ponctuellement sur la Sèvre : 
- restauration hydraulique du canal de Noron (CAN),
- replantation de ripisylve en amont du parc des expositions (Ville de Niort),
- restauration de la fonctionnalité hydraulique d’une zone humide à la confl uence du Lambon (ARLA, Gaule niortaise), 
-… 

En outre, des actions intéressantes sont menées ponctuellement sur la Sèvre : 

Composantes Facteurs défavorables Espèces indicatrices Pistes d’amélioration
Lit mineur Quaité de l’eau, faucardage, 

curage, plan d’eau, espèces en-
vahissantes, compartimentage 
par les ouvrages hydrauliques, 
pollution

Poissons migrateurs patri-
moniaux (anguille, aloses, 
lamproies...), Loutre, 
Gomphe de graslin

Réfléxion pour la mise en place d’une 
gestion des ouvrages hydrauliques 
pour l’auto-curage et le passage des 
poissons, plan de lutte contre le ra-
gondin et la jussie

Ripisylve Maladie de l’aulne, absence de 
gestion spécifique de la strate 
herbacée

Loutre, Campagnol 
amphibie, Musaraigne 
aquatique, Martin-pê-
cheur, Rosalie des Alpes, 
Cordulie à corps fin

Mise en place d’un recépage des 
aulnes (régression des arbres de haut 
jet), exclos (mise en défens) et ges-
tion tardive de roselières rivulaires

Annexes hy-
drauliques

Espèces envahissantes, pollu-
tion

Cordulie à corps fin, Lou-
tre, Martin-pêcheur

Maintien de leur nombre, la variété 
de fonctionnalité et de végétalisation, 
absence de remblaiements, restaura-
tion hydraulique du Canal de Noron, 
absence de fréquentation humaine

Lit majeur Régression en surface et fonc-
tionnalité des zones humides, 
aménagement important des 
berges

Loutre, Campagnol am-
phibie ...

Restauration hydraulique des marais 
de Galuchet, la Plante, la Roussille et 
Saint Rémy



 

 

ANNEXE 10.1 :  

 

Accord écrit délivré par le propriétaire et 

l’exploitant des parcelles 

 

 

 

 





 

 

ANNEXE 10.2 :  

 

Itinéraire et localisation des dépôts sur parcelles 

(plan éloigné) 
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ANNEXE 10.3 :  

 

Itinéraire et localisation des dépôts sur parcelles 

(plan rapproché) 
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ANNEXE 11 :  

 

Gestion de l’eau pendant les travaux 

 

 

 



ANNEXE : Gestion de l'eau pendant les travaux 
 

²² 

Fermeture du clapet 
du Moulin du Roc 

(Ville de Niort) 
Etanchéité par bâche 
à prévoir par le LOT 1 

Fermeture de la vanne de 
décharge du "Port Boinot" 

(Ville de Niort) 
Etanchéité par batardeau à 

prévoir par le LOT 1 
 

Fermeture du barrage 
de Comporté 

 (IIBSN) 

Ecluse de Comporté fermée 
(IIBSN) 

Baisse du niveau 
d'eau sur le bief pour 

empêcher le 
débordement de la 

chaussée souterraine 
(Ville de Niort) 

Chaussée 
souterraine 

(Ville de Niort) 



 

 

ANNEXE 12 :  

 

Arrêté préfectoral régional suite à l’examen au cas 

par cas du projet 

 

 











 

 

ANNEXE 13 :  

 

Délibération de l’IIBSN relative à l’enquête publique 

 

 







 

 

ANNEXE 14 :  

 

Numéro SIRET IIBSN 
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